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1 MISE EN CONTEXTE 

Ce projet est la premi¯re phase dôun projet ¨ long terme visant ¨ prot®ger et restaurer des 

corridors bleus et verts dans les sections d'Hemmingford, Havelock, St-Chrysostome, et 

Howick du bassin versant de la rivière des Anglais, affluent de la rivière Châteauguay, 

elle-même tributaire du fleuve Saint-Laurent.   

La première étape de ce projet consistait à évaluer l'état des bandes riveraines de part et 

d'autre de la rivière des Anglais entre la frontière américaine et la municipalité d'Howick. 

L'objectif de cette première étape était de localiser les zones riveraines dégradées afin de 

cibler les propriétaires prioritaires à contacter. Ce document présente donc les résultats de 

cette étude ainsi que la méthodologie utilisée pour y parvenir.  Les résultats présentés 

dans ce rapport ont permis de recruter 10 propriétaires volontaires pour participer à la 

suite du projet. Cette deuxième étape consiste à réaliser un diagnostic plus détaillé de la 

problématique de leur bande riveraine et à leur proposer des solutions adaptées à leurs 

besoins et à la protection de l'écosystème de la rivière des Anglais. Ce volet prendra la 

forme dôun cahier du propriétaire qui sera remis au propriétaire visé. Ce cahier fournira no-

tamment un plan de gestion de corridor vert et de la bande riveraine axé autour du génie 

végétal (qui utilisera prioritairement des plantes, arbustes et arbres endémiques à la ré-

gion).  

Nous collaborons également avec les autres organismes régionaux, comme le MAPAQ, 

les clubs agroenvironnementaux, la MRC du Haut-Saint-Laurent et les municipalités.   

Soulignons que ce projet est une poursuite dôun travail de concertation ®labor® par 

lôensemble des groupes r®gionaux du sud-ouest de la Montérégie en 2011 lors de la ren-

contre régionale sur la biodiversité tenue le 6 novembre 2010 à Saint-Chrysostome.  Ce 

travail de concertation a également men® ¨ la concr®tisation du projet de lôorganisme de 

bassin versant de la rivière Châteauguay, la SCABRIC et de Nature Action Québec 

(NAQ), intitulé Planification des corridors verts dans la Vallée du Haut-Saint-Laurent finan-

cé par la Conférence régionale des élus de la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent.  
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2 LOCALISATION 

La zone ciblée par cette étude est comprise entre la frontière américaine (Hemmingford) et 

la municipalité d'Howick. Au total, 76 km de bandes riveraines ont été caractérisés au 

cours de l'été 2013. 

Figure 1 Bassin versant de la rivière des Anglais 

 

3 MÉTHODOLOGIE 

 

3.1 Méthodologie retenue 

La caractérisation des bandes riveraines de la rivière des Anglais a été faite en fonction du 

Protocole de caractérisation de la bande riveraine développé par le ministère du Dévelop-

pement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP) et le Conseil 

Régional des Laurentides en 2007. Dans ce document, on définit la bande riveraine 

comme une zone de 15 mètres en périphérie d'un cours d'eau. Cette dernière commence 

précisément où se situe la transition entre le milieu aquatique et terrestre soit à partir de la 
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ligne naturelle des hautes eaux (LNHE).  Le choix de la méthode pour déterminer la LNHE 

varie en fonction du degré de précision souhaité ainsi que la période de l'année. Dans le 

cas de cette étude, la méthode retenue est celle développée par le MDDEFP soit : la mé-

thode botanique simplifiée. Cette dernière permet de déterminer avec une précision ac-

ceptable la LNHE à partir de critères botaniques (plantes obligées des milieux humides, 

facultatives ou terrestres) et d'indicateurs physiques (marques d'usures sur les tronc 

d'arbres, trace de débris sur la berge, etc.). 

Figure 2 Bande riveraine de 15 m. (Conseil de l'environnement de l'Abitibi-Témiscamingue, 

2013) 

 

Une fois la LNHE déterminée, l'équipe de terrain, évalue l'état de la berge sur une profon-

deur de 15 mètres pour chaque section de rive homogène c'est-à-dire pour lesquelles les 

caractéristiques d'occupation du sol sont les mêmes (ex: zone agricole, résidentielle,etc.). 

Une nouvelle section recommence à chaque fois que les caractéristiques d'occupation du 

sol sont différentes. Ces zones sont préalablement déterminées à l'aide de l'analyse des 

photos aériennes du secteur et cartographiées. La délimitation précise (début et fin) de 

ces zones est par la suite validée sur le terrain à l'aide d'un GPS, et ce, pour chaque côté 

de rive. 

 Figure 3 Description d'une zone homogène (MDDEFP,2007) 
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Pour chaque section homogène, le recouvrement de la berge est ensuite évalué selon la 

superficie relative occupée par 9 composantes (forêt, arbustive, herbacée naturelle, cul-

tures, friche/pâturage/fourrage/pelouse, coupe forestière, sol nu, socle rocheux et infras-

tructure). La somme de la valeur de chaque composante doit correspondre à un total 

100 %. Les résultats sont ensuite compilés sur une fiche de terrain (voir en annexe la fiche 

de caractérisation). L'analyse de ces résultats va permettre de déterminer un indice de 

qualité de la bande riveraine pour chaque zone recensée (voir section 3.2- Analyse des 

résultats). Afin de bonifier l'évaluation de l'état des berges, 2 autres paramètres (les signes 

d'érosions et la présence d'espèces envahissantes) sont évalués lors de la caractérisation 

et notés sur la fiche terrain. La nature de lô®rosion est également précisée (érosion en 

nappes, en rigoles, sapement et décrochement de talus). Dans le but d'obtenir une vue 

dôensemble de lô®tat des bandes riveraines du secteur ¨ lô®tude, chaque zone atteinte 

dô®rosion sera photographi®e, cartographi®e et int®gr®e dans un syst¯me dôinformation 

géographique.  

 

3.2 Analyse des résultats 

Les données de recouvrement des berges qui ont été collectées par l'équipe sur le terrain 

sont ensuite analysées à l'aide d'un tableur excel développé par le MDDEFP. Cette ana-

lyse permet de déterminer un indice de qualité de la bande riveraine (IQBR) pour chaque 

zone homogène. Cette méthode adaptée de Saint-Jacques et Richard (1998) permet 

dô®valuer la performance dôune bande riveraine à assurer ses fonctions écologiques (filtra-

tion des eaux de surface, am®lioration de la qualit® de lôeau, habitat pour la faune et la 

flore, etc.). Ainsi, un indice qui se rapproche de 100 indique une excellente qualité de 

bande riveraine (arbres, arbustes, herbac®es naturelles)  tandis quôun pointage pr¯s de 17 
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signifie que la bande riveraine est de très faible qualité (sol nu, culture, etc.). La figure 4 

présente la méthode de calcul de lôIQBR et la légende des valeurs de l'IQBR. 

 

Figure 4 Calcul de lóindice de qualit® de la bande riveraine (Saint-Jacques et Richard,1998) 

 

Les résultats obtenus sont ensuite intégrés dans un système d'information géographique 

afin de représenter la variation spatiale de l'état des bandes riveraines sur l'ensemble du 

secteur étudié et de cibler les zones problématiques. 

4 RÉSULTATS 

La caractérisation des bandes riveraines de la rivière des Anglais pour le secteur compris 

entre la frontière américaine et la municipalité d'Howick a eu lieu aux mois de juin et juillet 

2013. Quelques semaines auparavant, le secteur à l'étude a été exploré par l'équipe 

d'Ambioterra afin de vérifier la profondeur du cours dôeau. Ces visites nous ont permis de 

constater quelles sections du cours dôeau seraient effectuées en canot ou à gué ainsi que 

de conclure des ententes d'accès avec certains propriétaires riverains. 

4.1 État des berges 

Globalement, on constate en étudiant la figure 5 que l'état des berges est très variable le 

long de la rivière des Anglais. En superposant ces données avec celles de lôoccupation du 
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territoire, on remarque que les berges sont généralement plus dégradées dans les zones 

à vocation agricole que dans celles à vocation forestière (voir figure 6).  
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Figure 5 Valeur de l'IQBR pour l'ensemble de la zone d'étude 

 




























